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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-73493

Département(s) de publication : 15
 Annonce n° 24-73493

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental du CantalNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22150001000014N° National d'identification : 
AURILLACVille : 

15000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

15Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1488564

2024FCSMEG0146Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Conseil départemental du Cantal - Service des MarchésNom du contact : 

+33 471462020Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Déclaration 
sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant celle au 
cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-
2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs handicapés - 
Formulaire Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat) - Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. 
- Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les 
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administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et 
sociales ou un état annuel des certificats reçus

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Déclaration concernant 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - Présentation d'une liste des 
principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé

Accord-cadreTechnique d'achat : 
15/07/2024 à 23:59Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir adjudicateurIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Equipements de comptage routierIntitulé du marché : 
30144300Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
&lt;br/&gt;L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de Description succincte du marché : 

commande.&lt;br/&gt;Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée.&lt;br/&gt;Le contrat est 
susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges.&lt;br/&gt;Les prestations sont 
réglées par des prix unitaires.&lt;br/&gt;&lt;br/&gt;Fournitures d'équipements de comptages routiers 
fixes et mobiles, de matériels et consommables et de prestations en lien avec l'activité.&lt;br/&gt; 
Seuil maximum HT : 140 000 euro(s)

L'ensemble du département 15000 - AurillacLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

01 : Station fixe, matériels et prestations annexes. Stations fixes, Contrôles Description du lot : 
de boucles, Panneau solaire sur mât basculant, Prestations de génie civil, Matériels et fournitures 
de comptages

30144300Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Département du CantalLieu d'exécution du lot : 

02 : Compteurs mobiles. Compteurs mobiles à tubes ou mixtes, Compteurs Description du lot : 
mobiles radars

30144300Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
Département du CantalLieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires
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 NonVisite obligatoire :
Les renseignements complémentaires ainsi que les voies de Autres informations complémentaires : 

recours sont détaillés dans le règlement de consultation Les voies de recours ouvertes aux candidats 
sont les suivantes : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu 
aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme

24/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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